
 

 

           COMITE DE DIRECTION 

                    Mardi 24 mai 2022 à 19h00 à Tonneins 

     Compte-rendu 

   

 

Ce comité de direction s’est déroulé au club-house du FC TONNEINS, en présence de : 

Mme Paulette DAUNIS et M. François DAUNIS. 

 

Présents : 

Mmes Magalie ANDRIEUX - Florence BROUSSARD - Sophie ENRIQUEZ - Cécile MAAKARON 

MM  Christian CARMAUX - Michel DUBERNET - Nicolas CHARTON - Henri JAUBERT - Eric 

LARRIGAUDIERE - Alain MARCQ - Sylvain MICHELET - José ROMERO  -  Dominique STOLL 

Excusés : 

Mme Sandrine PEQUIGNOT - MM  Eric BELLANDI - Philippe CUNY - Jean-François LABOURDETTE - 

Philippe LACOMBE - Pascal SEVERAC 

Absente non excusée : Mme Aurélie TOUSSAINT 

Assiste également : Mme Magali BOYER 

 

1. Approbation du PV du Comité de Direction du 13 avril  2022 

 > le compte rendu de la réunion du 13 avril 2022 est approuvé à l'unanimité. 

2. Validation du classement fair-play 

Le tableau du classement fair-play pour les D1, D2 et D3 (poules A et B) est présenté par Magali BOYER, 

en prenant en compte l'ensemble des sanctions répertoriées durant la saison. 

  > le classement fair-play de la saison 2021/2022 est validé à l'unanimité. 

Annexe 1 

3. Homologation du classement des championnats 

Les conséquences du fair-play sont appliquées aux classements des 4 championnats concernés. 

  > les classements de la D1, de la D2 et des poules A et B de la D3 sont homologués à l'unanimité, 

ainsi que les classements de la D4 (poule A et B) 

Annexe 2 

4. Validations 

4.1. Fusion entre l’AS Passage et le FC Passage : 



 

Le pré-projet de fusion entre les deux clubs est présenté par Magali BOYER. 

La formule de fusion retenue par les clubs est la fusion-absorption du FC Passage par l'AS 

Passage. Le nouveau club s'appelle « Association Sportive Passage Football Club » (ASPFC). 

  > le pré-projet de fusion entre l'AS Passage et le FC Passage est validé à l'unanimité. 

4.2. Tarifs saison 2022/2023 : 

Sylvain MICHELET présente les tarifs concernant les engagements, les tarifs arbitres, les 

indemnités arbitrage, les indemnités kilométriques, les amendes disciplinaires, les amendes 

administratives, les feuilles de match informatisées, les forfaits, les frais de procédures, les tarifs 

divers. 

  > les tarifs de la saison 2022/2023 sont validés à l'unanimité. 

Annexe 3 

4.3. Ordre du jour de l’AG du 22 juin 2022 : 

Sylvain MICHELET détaille l'ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale, qui se 

déroulera à la salle des fêtes de Ayet (Tonneins). 

Un point est également fait sur les officiels et les partenaires invités. 

Le principe du vote électronique sera utilisé lors de l'AG. 

Il est rappelé aux présidentes et présidents des commissions de transmettre en urgence au 

District leur rapport d'activité de la saison, pour l'intégrer au rapport moral. 

La date limite d'envoi des documents aux clubs est le mardi 7 juin 2022, soit 15 jours avant 

l'AG. 

> l'ordre du jour de l'AG du 22/06/2022 est validé à l'unanimité. 

Annexe 4 

 

5. Propositions de modifications des règlements présentées lors de l'AG du 22 juin 2022 

5.1. Modification du challenge fair-play : 

Le Comité de Direction souhaite interroger les clubs sur une éventuelle modification du règlement du 

challenge fair-play. 3 hypothèses seront soumises au vote des clubs : 

▪ le maintien du challenge dans sa formule actuelle, 

▪ la suppression du challenge fair-play, 

▪ une version modifiée qui valorisera les bons comportements, supprimera les 

cartons jaunes dans le décompte, et accentuera les sanctions liées à des violences 

physiques et verbales. 

 

5.2. Modification des ententes de jeunes : 

Il sera proposé aux clubs de voter l'application de l'article 20 des règlements généraux sur les 

ententes de jeunes. 

Ce point sera présenté par J-F LABOURDETTE lors de l'AG, avec le choix entre deux 

propositions. 

 

5.3. Divers : 

En fonction des choix des clubs et des retours des consultations, des projets de règlements du challenge 

fair-play modifié et des coupes seront proposés à leur validation. 

 



 

6. Consultations des clubs  

Les clubs seront consultés par le biais de Google Forms sur : 

• le nombre d’équipes qu'ils envisagent d'inscrire en équipes U18, en foot à 8, en foot 

féminin loisir à 8, en féminines inter-district, en futsal... 

• la formule des coupes pour la saison prochaine : 

◦ renouvellement sous cette nouvelle forme, 

◦ renouvellement, mais avec 3 journées espacées dans la saison : 

▪ 1ère journée à l'automne, après le 4ème tour de coupe de France 

▪ 2ème journée au printemps 

▪ 3ème journée fin mai 2023, 

◦ retour au système précédent. 

 

7. Divers  

7.1. Déroulement des coupes : 

Le Comité de Direction regrette le nombre très important de forfaits (20 équipes sur les deux 

coupes pour les 2 premières journées), et généralement non annoncés avant la journée de coupe, 

ce qui n'a pas permis aux clubs recevants d'anticiper ces absences par rapport à l'organisation 

et à l'intendance. 

Il est rappelé que cette formule combinait le côté sportif, avec un profil de tournoi, et le côté 

convivial, avec les clubs ayant accepté d'accueillir 4 équipes qui proposaient des repas. 

La situation de l’AS Passage, où deux équipes ne se sont pas présentées, a entraîné un passif de 

trésorerie important ; 

  > le District propose à l'unanimité de transférer les 2x50€ d'amendes, retirés aux deux 

clubs pour forfait, au Club de l’AS Passage en guise de dédommagement. 

 

7.2. Création de la commission « football en milieu scolaire » : 

Cette proposition faite par la Commission technique permettra de suivre les sections mises en 

place sur le territoire lot-et-garonnais (Nérac, Fumel, Agen, Marmande, Miramont-de-

Guyenne). 

Elle pourrait être présidée par Rémi LANDES, de la section sport étude de Miramont 

 

7.3. Retours sur des réunions : 

Sylvain MICHELET fait une synthèse de plusieurs réunions auxquelles il a participé : 

- la réunion de secteur présidée par Saïd ENNJIMI le 23/05 à Port-Sainte-Marie, à laquelle 19 

clubs étaient représentés, et où ont été évoquées : 

• les montées de D1 en R3, avec des schémas qui n'étaient pas ceux proposés par le 

District 47 

• la refonte des championnats nationaux : formats 1 poule, 3 poules, 8 poules, 

• le FAFA, où le D47 est le dernier en LFNA, 

• l'arbitrage, avec l'idée de sensibiliser les RTJ des clubs à détecter des jeunes qui 

souhaitent devenir arbitres, 

• la formation des éducateurs : BMF sur 3 ans à 10€/mois, déplacements dans les clubs 

avec des formateurs de la Ligue... , 

- la réunion BELFA (Comité exécutif + Ligue de Football Amateur), 



 

- la réunion du COMEX avec la LNFA, 

- le jury national du foot à l'école, où malgré leur qualité, les dossiers lot-et-garonnais ne font pas 

partie des lauréats ; il faut souligner le travail de fond fait par les techniciens du District (Benoît 

et Corentin). 

 

7.4. Point sur la participation des membres du District aux réunions et évènements : 

Sylvain MICHELET souhaite une mobilisation accrue des membres du CD et des commissions 

pour représenter le District lors de tous les évènements (réunions, AG des clubs, animations 

sportives, etc...). 

Un tableau sera réalisé pour s'inscrire aux différentes manifestations. 

Sylvain MICHELET espère une implication plus soutenue de certains. 

Une décision est prise sur les absences répétées et non excusées de Mme Aurélie TOUSSAINT 

aux réunions du CD (1 participation cette saison) 

> le Comité de Direction décide à l'unanimité d'exclure Mme Aurélie TOUSSAINT du Comité de 

Direction. Un appel à candidature pour la remplacer sera fait, pour une validation lors de l'AG financière 

de novembre. 

7.5. Apprenti BMF : 

Un nouvel apprenti BMF a été sélectionné pour être affecté au District à compter du 1er août 

prochain : il s'agit de Stéphane MARCY. 

 

7.6. Challenge U11 : 

Il convient de souligner le gros travail mené par Benoit MARTINAUD, Jules AUBRY et 

Corentin BAPTISTE pour le challenge U11 à Miramont-de-Guyenne. 

 

7.7. Clubs en infraction article 5.1 : 

Il était mentionné dans le PV du CD du 13 avril dernier que pour les deux clubs en infraction 

au niveau des engagements des équipes, à savoir BEAUPUY et LAMONTJOIE, un point serait 

fait au 30 avril. 

> le CD confirme à l'unanimité la dérogation accordée aux deux clubs de BEAUPUY et 

LAMONTJOIE 

7.8. Arbitrage : 

Michel DUBERNET (président du Pôle arbitrage) et Eric LARRIGAUDIERE  indiquent que 

la question des sanctions des arbitres qui ne participent pas aux formations a été évoquée en 

réunion de la CDA. Des textes existaient antérieurement, qu'il va falloir réexaminer et actualiser 

pour une éventuelle application. 

 

 

         Le secrétaire général 

 

 

         Dominique STOLL 
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– 1 - Classement fair-play 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

– 2 - Classement des championnats saison 2021/2022 
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– 3 - Tarifs saison 2022/2023 
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– 5 - Ordre du jour de l'AG du 22 juin 2022 

 

DISTRICT DE FOOTBALL DE LOT ET GARONNE 
Association Loi 1901 Déclarée n° 1627 - Siret 32275934100025 

Assemblée Générale du mercredi 22 juin 2022 

à Ayet -  Salle des fêtes –  RD 813 47400 Tonneins 
Appel des clubs à 19h30 / Début des travaux à 20h00. 

 

➢ Ouverture par le Président  
➢ Accueil Président Tonneins FC 
➢ Accueil Mr le Maire de Tonneins 
➢  Propos du Président  
➢ Rapport  du Secrétaire Général 
➢ Intervention du Trésorier – vote des tarifs 2022/2023 
➢ Présentation et vote des textes  

• Challenge du Fair Play  

• Proposition de modification de l’Art 20.2 

• Coupes Seniors M 

➢ Intervention des invités 
➢ Remise des récompenses  
➢ Clôture 
➢ Vin Honneur/Buffet 

 

 

 

 

 

« Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans 

un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication de la décision contestée) par lettre 

recommandée, télécopie ou courrier électronique. 

Il est conseillé de privilégier la voie électronique (juridique@lfna.fff.fr) ». 
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